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> DÉPART EN RETRAITE DE SYLVIE ET MYRIAM, SECRÉTAIRES 
DE MAIRIE ET PHILIPPE, AGENT TECHNIQUE 
 

Après 18 ans dans le privé, Sylvie Legentil a intégré la fonction publique dans sa 
commune de naissance  (Pont-Farcy) et y a passé 24 ans, pour finir sa carrière à 
Tessy-Bocage (2 ans) où elle était en charge de la comptabilité de la commune ainsi 
que la gestion de la paie. 
Pour sa part, Myriam Haupais a également travaillé dans sa commune de résidence 
(Beaucoudray) à partir de 1978, avant d’être recrutée à la mairie de Moyon. En 1991, 
Myriam est embauchée à la mairie de Fervaches, puis elle rejoint celle de 
Tessy Bocage lors de la fusion où elle était en charge des dépenses de la commune et 
des dossiers de marchés publics et travaux. 
Elles ont été remplacées dans leur fonction par Paul Rousselin, qui arrive du centre 
de gestion du Calvados et précédemment de la Sarthe où il était secrétaire général. 
Philippe Leneveu, a aussi pris sa retraite en 2020, après 29 années au sein de la 
commune  où il avait en charge la station d’épuration, l’éclairage public, les espaces 
verts et la voirie. Sapeur pompier volontaire, il était amené, sur son temps de 
travail, à intervenir dans les interventions urgentes. 

> Le mot du maire 
 
Mesdames, Messieurs,  
A Tessy Bocage, comme partout ailleurs, 2020 fut une année bien 
compliquée, ponctuée de consignes parfois contradictoires et de 
restrictions de libertés souvent difficiles à admettre.  
Ce bulletin municipal 2021, va vous permettre de retrouver les projets, 
les activités et la vie de notre commune. 
L’espace France Services récemment labellisé par l’Etat, et le pôle des 
solidarités vont rendre de multiples services, dans beaucoup de 
démarches administratives de plus en plus informatisées. 

Bonne année à tous 
 
 

  M. le Maire       

Myriam Haupais 

Paul Rousselin 

Sylvie Legentil 

Philippe Leneveu 
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> LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

En mars 2020, un nouveau conseil municipal a été 
élu lors du 1er tour des élections municipales. 
 

Sa mise en place eut lieu quelques semaines plus 
tard, après le confinement, lors du conseil municipal 
du 26 mai. 
 

Lors de ce premier conseil municipal, Michel Richard 
a été élu maire, ainsi que 4 adjoints : Jacques Horel, 
Jocelyne Richard, Laurent Beslon et Mélanie 
Lebouteiller. Franck Foulon devient le conseiller 
délégué aux finances. 

 

Le nouveau conseil municipal est élu pour 6 ans,  
11 femmes et 12 hommes le composent. 
 

La fusion des communes a permis d’économiser 
11412 € par an sur les indemnités des élus par 
rapport au précédent mandat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> LES COMMISSIONS 
Afin de traiter au mieux les divers sujets liés à la vie de la 
commune, les conseillers municipaux se sont répartis dans des 
commissions, avec pour chacune, un référent. 

Jocelyne Richard 

Travaux Urbanisme 
PLUI Environnement 

Restauration collective 
MARPA 

Jacques Horel 
Voirie, bâtiments, 

Agriculture, services 
techniques 

Cimetières – Eglises 

Alain Dedieu 

Tourisme Campings 

Aire de camping-car 

Mélanie Lebouteiller 

Culture – Théâtre 

Bibliothèque 

Usine Utopik 

Conseil des jeunes 

Laurent Beslon 

Communication 

Affaires scolaires 

Enfance, jeunesse Sports, 
Associations 

Sylvain de Saint-Jores 

Festivités 

Animations 

Marché 

Festival 
Cérémonies 

Christelle Douard 

Logement 

Manche habitat 
Commerces 

Catherine Desmonts 

Personnel communal 

Nicole Gaumont 

Pôle des solidarités 

 

Franck Foulon 

Finances et économie 

Zone artisanale 

INFO + vous pouvez lire les comptes-rendus de conseil municipal sur le site de la commune tessybocage.fr 

Conseillers municipaux: David Meiss, Denis Gaté, Emilie Richard , 
Céline Delarue, Jean-Pierre Hermon, Angélique Dumottier, 
Thierry Hue, Lydie Leglinel, Sébastien Lebreton, Hélène Larcher, 
Denis Laveille , Anne Lamoureux 



 

> CLASSE ULIS 
Le dispositif ULIS école (Unité Localisée pour 
l'Inclusion Scolaire) a été ouvert à Tessy-Bocage en 
septembre 2019, répondant à un besoin pour la 
scolarisation des enfants en situation de handicap 
sur le secteur. 
Il accueille, cette année, 11 élèves du CP au CM2. 
L'effectif maximum est de 12 élèves. Ils ont une 
notification de la MDA (maison de l'autonomie) et 
sont affectés par la DSDEN. 
Les élèves sont inscrits dans leur classe et viennent 
dans le dispositif ULIS où ils sont accueillis par 
Mélanie COSTE, la coordinatrice qui adapte les 
apprentissages pour que chacun progresse à son 
rythme. Elle est aidée par Catherine 
LETOURNIANT, une AESH qui accompagne les 
élèves tout au long de la journée. 
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> BASE DE CANÖÉ DES GORGES DE 
VIRE 
Pour sa première année de fonctionnement, l’association 
a eu la joie d’organiser une centaine de départs durant 
ces 8 semaines de l’été dernier, pour remettre à flot une 
quinzaine d’embarcations.  

Ouverture prévue en mai 2021. 

 
 

> CONSEIL MUNICIPAL JEUNES  
Notre commune a souhaité mettre en place un conseil de jeunes (CMJ) pour les 8-17 ans, habitants et/ou 
scolarisés à Tessy-Bocage. 
Les jeunes élus au CMJ le seront pour une durée de 2 ans, le mandat pourra être renouvelé. 
Cet organe, adopté par le conseil municipal en septembre 2020, aura son propre mode de 
fonctionnement, à compter du 1er janvier 2021. Il permettra aux plus jeunes d’agir sur notre/leur 
commune, d’exprimer leurs idées, avis, envies et de mener à bien diverses actions. Il sera aussi vecteur 
de valeurs citoyennes et de découvertes pédagogiques variées. 
Au sein de ce CMJ, diverses commissions seront constituées (culture, sports, festivités, 
communication…) afin de permettre à chacun de trouver sa place en fonction de ses 
appétences. 
Un comité de pilotage constitué d’adultes volontaires et de bénévoles assurera le suivi 
et l’animation de ces commissions. 

> Bâtiment service technique 
 

Les services techniques ont élu domicile depuis juin 
dernier à l’ancien bâtiment de la DDE, route de 
Moyon. Cela permet de concentrer tout le matériel 
pour les agents, sécuriser les véhicules, organiser et 
coordonner leurs tâches sous l’autorité de 
Stéphane Dufour, chef des agents techniques. 



 

 

> AU BISTRO 
Ouvert début juin, le nouveau bar-restaurant, 
rebaptisé Au bistro vous propose des repas fait maison 
le midi à partir de produits frais. En parallèle, ils ont 
une activité de vente de jeux à gratter et bureau de 
tabac. 
Ouvert du  lundi au vendredi de 7h30 à 20h et le 
samedi de 8h30 à 13h. 

> PRINCIPALE COLLEGE 

Depuis septembre 2020, une 
nouvelle Principale a pris sa 
fonction au collège Raymond 
Queneau : «J’ai le plaisir de 
partager avec vous cette vie à 
la campagne que j’affectionne 
particulièrement. Je suis 
mariée et j’ai deux enfants 
scolarisés sur la commune. Je 
viens du lycée polyvalent 
Rabelais situé à Ifs où j’ai exercé en qualité de 
proviseure adjointe pendant 6 ans et précédemment, 
j’étais enseignante en économie gestion en lycée 
professionnel » 

3 

 
>PHOTOMATON 
BARBARA 
 

Depuis octobre dernier, vous 
pouvez imprimer vos photos 
d’identité officielles pour les 
différents documents (permis 
de conduire, passeport, carte 
d’identité…) auprès de Barbara 
dans son commerce Le Baoli’s, 
rue St Pierre et Miquelon. 

>DÉFIBRILLATEURS MARPA ET 
GYMNASE 
Un défibrillateur portatif a été installé dans le sas 
de la MARPA, à disposition de tous,  en cas de 

problème cardiaque aux 
alentours (salle des fêtes, 
école, église, bourg de 
Pont-Farcy). 
Un second, financé par 
Saint-Lô Agglo, a été 
installé à l’entrée 
extérieure du gymnase à 
Tessy afin de desservir le 
complexe sportif, écoles, 
collège... 

> Carte Nationale d’identité 
et Passeport 
 

Depuis début 2021, Marie-Aline Niobey vous 
accueille au pôle des solidarités si vous souhaitez 
réaliser votre carte d’identité nationale ou votre 
passeport, peu importe votre lieu de résidence. 
Ce service est accessible sur rendez-vous (pris par 
téléphone ou en ligne) du mardi au samedi de 9h à 
12h30. Une pré-demande en ligne est recommandée 
afin de faciliter le traitement des demandes. 
Juliette Sarazin se fera une joie de vous recevoir 
pour vous aider à l’Espace France Services. 
Ce dispositif concerne aussi bien les premières 
demandes que les renouvellements, ainsi que dans 
les cas de perte ou de vol. 

> VEHICULE ÉLÉCTRIQUE 

La commune a investi cette année dans deux 
véhicules électriques. L’un d’eux servira au CCAS, 
entre autre à la livraison de repas et le deuxième 
remplace un des véhicules diesel du service 
technique. 
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> RÉNOVATION CLASSE ÉCOLE PONT-FARCY 

L’été dernier, des parents d’élèves accompagnés de la 
directrice, se sont relayés pour donner une seconde 
vie à la classe des CP-CE2 avec des couleurs choisies 
par les enfants. 

En plus de la peinture, la municipalité a changé le 
mobilier des enfants avec des tables adaptables 
accompagnées de chaises. 

 

> TERRAIN MULTISPORT  

Un terrain multisport a été installé, en surplomb de 
la rue du Nid-de-Loup, à proximité de l’école 
Jacques Bulot. 
C’est une enceinte de jeux pourvue d’une pelouse 
synthétique. Elle permet la pratique de nombreux 
sports, essentiellement de balle et de ballon, 
comme le football, le handball, le basket-ball et le 
volley. C’est une réalisation à l’initiative de Saint-Lô 
Agglo et de la municipalité. 

 

 

 

> CHAUDIÈRE À BOIS 
La construction d’une chaufferie bois initiée par le 
SDEM 50, Syndicat des Energies de la Manche, a 
débuté le 1er Juillet dernier. Un réseau de chaleur 
complète cette réalisation pour desservir en 

énergie renouvelable les 
équipements publics qui 
bordent notre plateau 
scolaire : collège, salles de 
sport, écoles maternelle et 
primaire et la future maison 
de l’enfance. La mise en 
route prévue au premier 
trimestre 2021 permettra un 
raccordement de ces locaux 
pour la prochaine saison de 
chauffe. 

> AMÉLIORATION ENERGETIQUE 
ECOLE TESSY 
Parallèlement sur les écoles maternelle et 
primaire, la commune a engagé des travaux de 
rénovation du chauffage et de l’éclairage afin 
d’améliorer leur performance énergétique et 
réduire les factures d’énergie. 
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> PÔLE DES SOLIDARITÉS 
Cette année, la commune a ouvert mi-juillet le Pôle des 
Solidarités sur la place Jean-Claude Lemoine de Tessy-sur-Vire 
dans l’ancienne mairie et dernièrement l’ancien bâtiment 
communautaire. 

Quelques travaux d’aménagements intérieurs ont permis 
d’adapter les lieux aux services dans ce bâti emblématique pour 
accueillir et aider le public : 

- l’Agence Postale Communale, la direction du CCAS, 
l’Espace France Service avec le visio accueil permettant une 
relation directe avec certains des partenaires institutionnels 

- le guichet d’enregistrement des cartes d’identité et des 
passeports, mis en place pour janvier 2021. 

> LE PÔLE ENFANCE 
Cette année 2020 a vu également la concrétisation du projet porté par St Lô Agglo avec la 
maison de l’enfance dont la première pierre a été posée début novembre et accueillera 
en 2021 le centre de loisirs, le REPAM (Relais Enfants Parents Assistantes Maternelles) et un 
espace pour les ados. 

> ECLAIRAGE PUBLIC 
La municipalité a commencé, par le 
biais du Syndicat des énergies de la 
Manche, le changement de 
l’éclairage public, en commençant 
par la résidence des Bords de Vire. 
Le but est de faire des économies 
d'énergie grâce aux lumières LED, 
tout en mettant à jour son parc 
d’éclairage pour un montant de 
10 000€ pour cette année. 

Le chantier continuera sur les 
prochaines années avec un budget 
total de 40000€. 



 

 

 
> AIRE DE CAMPING-CAR 
Dans un environnement calme et 
arboré, localisé sur le village de 
Fervaches, 8 emplacements sont à 
votre disposition pour y séjourner 
avec votre camping-car. Des 
services, comme le branchement 
d’eau, la vidange, barbecue et 
tables  de pique-nique … sont 
disponibles. 
Tél: 02 33 56 30 42 

 

 

 
> AIRE NATURELLE  

Avec son cadre paisible en bordure 
de rivière, l’aire naturelle de 
camping de Tessy sur Vire est 
ouverte d’avril à septembre. Des 
sanitaires, pontons de pêche sont 
accessibles aux personnes en 
situation de handicap. 
Tél: 02 33 56 30 42 

 

 

> LE CAMPING DES 
BORDS DE VIRE 

Situé à Pont-Farcy, le camping 
2 étoiles, ouvert du 1er avril au 
30 septembre, comporte 66 
parcelles.  Le camping propose 
également à la location des mobil 
homes à la nuitée ou semaine et 
une cabane étape à la nuitée. 
A votre disposition plusieurs 
services comme le minigolf, 
location court de tennis, une base 
de loisirs associative, aire de jeux, 
wifi… 

Tél: 02 31 68 32 06 

 

ZOOM SUR… 
LA CABANE ÉTAPE 
 
Une cabane en bois pour 2 personnes dans 
votre camping 

La Cabane Etape est une cabane en 
bois pouvant accueillir 2 personnes. Cette 
cabane est compacte mais rudement efficace : 
lumière, prise électrique, table à manger à 
l’entrée, rangements fermés à clé, matelas 
140X190 et même vélux pour observer les 
étoiles. Le bloc sanitaire du camping se trouve 
à deux pas de l’emplacement de la cabane. 

Une expérience insolite 

Vivez vos rêves d’enfant en passant une nuit 
dans une cabane en bois, le confort en plus ! 
Idéal pour un séjour en amoureux où il fait bon 
cocooner sous la couette et se relaxer sous les 
étoiles. 6 



 

 

> LES CHAMBRES D’HÔTES 
 

 

La Minoterie  
chemin de la Minoterie  

à Tessy sur Vire 

3 chambres,  
capacité de 6 personnes. 

Tél: 02 33 56 98 55 

 

 

 

Il Giordano 

rue de l’ancienne gare, 
Tessy sur Vire. 

2 grandes chambres 
modulables,  

capacité 8 personnes. 
Tél: 06 84 66 54 80 

 

 

 

 

N°16 

16 rue Fontaine St Pierre, 
Tessy sur Vire 

5 chambres, table d’hôte 
sur réservation, piscine 

extérieure. 
Tél: 02 50 48 91 60 

 

 

 

 

Le clos Minotte 

Tessy sur Vire 

2 chambres d’hôtes, 
possibilité table d’hôtes 

sur réservation, gîte 
3 chambres. 

capacité 6 personnes 

Tél: 02 33 55 81 45 

 

 

 

 

> LES GÎTES 
 

Le Hamel es Marchand 

Le Hamel, Tessy sur Vire 

Longère en pierre, 
capacité de 10 

personnes. 
  

 

 

 

Le Moulin 

Route de Pleines 
Œuvres, Pont Farcy 

Moulin en bordure de 
rivière 

Capacité: 5 personnes 

Tél: 06 84 17 59 33 

 

 

 

 

Gite de Mr Viard 

1, village Béhie,  
Tessy sur Vire 

En pleine campagne, 
ce gîte a une capacité  

de 6 personnes. 
Tél: 02 33 56 74 55 

 

 

 

 

 

La maison des amis en 
Normandie 

2 route de Tessy,  
Pont Farcy 

Gîte en plein bourg d’une 
capacité de  

7 personnes. 
Tél: 06 45 38 72 56 
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D’où vient 
l’argent ? 

EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT :  

301 072 € 

RECETTES : 1 951 894 € 
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Où va 

l’argent? 

> BUDGET DE FONCTIONNEMENT  

> BUDGET D’INVESTISSEMENT 

Lors de l’année 2020, la commune a investi dans 
différents projets comme le pôle des solidarités 
(205 612 €), le début des travaux de rénovation 
énergétique de l’école de Tessy sur Vire 
(132 350 €), la fin des travaux de la route de 
Saint Lô (59 330€), l’achat de la cabane étape du 
camping de Pont-Farcy (5 640 €), l’achat des deux 
véhicules électriques (29 140€) et d’autres 
réalisations. 
La commune a dépensé pour 456 652 € 
d’investissements, subventionné par différents 
partenaires comme vous pouvez le voir sur le 
graphique ci-joint: 

DEPENSES : 1 650 822 € 

Dont environ 50 000€ de surcoût 
Covid avec des dépenses en plus 

(masques, gels…) et des recettes en 
moins (location salle des fêtes...). 



 

 9 

> VOIRIES 
 

La municipalité projette sur l’année 2021 de refaire des 
routes sur la commune pour un budget prévisionnel de 
150 000€ TTC. La commission voirie a élaboré un plan 
pluriannuel d’investissement sur 4 ans.  

> ECOLE PRIMAIRE TESSY 
 

Toujours dans le cadre du plan France Relance, la 
commune investira également dans les travaux de 
rénovation thermique et transition énergétique à 
l’école primaire en changeant les fenêtres côté école 
maternelle puis dans la rénovation de la toiture en 
renforçant l’isolation du toit. Ce projet, d’un budget de 
220 000€ TTC, sera subventionné à hauteur de 74% par 
l’état. 

> ÉCOLE PONT-FARCY 
 

La commune poursuivra la rénovation à l’école de 
Pont Farcy en remplaçant les fenêtres, côté cour, des 
classes pour un budget de 14 400€ TTC. Ce projet sera 
subventionné à hauteur de 80% par l’état dans le cadre 
du plan France Relance. 

> UNE NAISSANCE, 
UN ARBRE ! 
 

A partir du 1er janvier 2021, chaque nouveau-né dans 
la commune sera parrain d'un arbre. En effet une fois 
par an, la commune plantera sur les terrains de la 
commune autant d'arbres fruitiers qu'il y aura eu de 
bébés nés dans l'année ! Ce geste est une belle 
manière de créer un lien entre l’enfant et la nature et 
de faire un geste pour la planète. 

> PATRIMOINE 
 

La commune de Tessy avec la participation de l'association Pistil de Sartilly vont mettre en œuvre un programme 
pour faire revivre le mur à abeilles en y implantant des nouvelles ruches dans le respect des abeilles.  Pour cela 
elle propose de mettre en place des journées de formation sous forme d'ateliers, plantation et récolte de seigle, 
création de ruche en paille, cueillette des essaims, gestion douce des colonies. 
 

L'association pistil à la manière des abeilles, des enfants aux plus âgés, 
invite la population de la commune à œuvrer ensemble autour de ce 
magnifique projet. Nous commencerons par la fête de battage du seigle 
sur le billot le WE du 31 juillet /1er août. Seigle déjà semé et qui pousse, 
derrière le mur à abeilles. C'est à partir de la récolte de gerbes que nous 
fabriquerons les ruches. 
Contact : pistilasso@tutanota.com 

> ENGAZONNEMENT CIMETIÈRE 
 

Après l’engazonnement du cimetière de Tessy 
en 2019 et un ensemencement complémentaire 
sur 2021, celui de Pleines Œuvres sera lui aussi 
végétalisé. Une manière pour la commune de 
recourir à une solution alternative aux pesticides et 
d’alléger les contraintes d’entretien. Le coût pour 
ce cimetière est de 4 000€ TTC. 

> BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque, en partenariat avec la bibliothèque 
de la Manche, proposera un bouquet de services en 
ligne destiné aux adhérents, et constitué de trois 
offres consultables à distance : presse, cinéma et 
apprentissages. 

> PÔLE DES SOLIDARITÉS 
 

La commune envisage de réaliser des travaux de 
rénovation énergétique en renforçant l’isolation pour 
un coût de  18 000€ TTC, subventionnés à hauteur 
de 40%. 



 

 
> L’OPÉRATION 10000 
ARBRES… 1 SUCCÈS!! 
Saint-Lô Agglo, la Chambre 
d’agriculture, le CAUE de la Manche, 
la Fédération des Associations de 
Boisement de la Manche (FABM) et 
l’Association la Fête du Bois se sont 
associés pour organiser une 
opération de « commande d’arbres » 
d’essences bocagères pour aider à 
rénover le bocage : une opération à 
succès puisque l’objectif de 10 000 
commandes a été dépassé ! 
 

Cette action était ouverte à tous : 
collectivités, particuliers, 
agriculteurs… Et dans ce cadre, pour 
un coût de 1.30€ par plant, Saint-Lô 
Agglo apporte une aide de 1€ par 
arbre planté sur son territoire. 
L'objectif : entretenir durablement 
notre bocage normand.   
 

Cette opération vise à inciter les 
plantations bocagères en organisant 
des commandes d’essences 
champêtres locales telles que 
noisetier, chêne, hêtre, châtaignier, 
charme, érable, merisier... au total 
12 essences au choix.   
 

Un véritable succès pour l’édition 
2020 de cette opération puisque ce 
sont 11 985 arbres qui ont été 
commandés par 145 acheteurs !! … 
en majorité des propriétaires de 
terrain en milieu rural, quelques 
agriculteurs et collectivités. 
 

 

 

 
 
> LE PLUI: 3E PHASE 

L’élaboration du PLUi entre dans sa 
3ème étape, la phase règlementaire.  
 

Il s’agit de traduire sous forme de 
règles les objectifs et orientations 
définis dans la loi et dans le projet 
d’aménagement et de 
développement durables (PADD).  
Ce sont ces règles qui 
s’appliqueront directement aux 
autorisations du droit du sol 
(permis de construire, déclaration 
préalable, etc.).  
 

C’est l’étape la plus complexe car il 
s’agit de concilier de nombreux 
enjeux parfois contradictoires 
(patrimoine, environnement, etc.). 
Et ces choix politiques, réalisés 
dans une visée d’intérêt général, 
ont un impact direct sur la 
propriété privée des personnes, et 
notamment le prix des terrains. 
 

Cette phase règlementaire 
comprend plusieurs étapes qui 
aboutiront à des documents 
opposables : 
Le règlement graphique ou 
zonage :  quelles parcelles seront 
inscrites en zone U (urbaine), AU (à 
urbaniser), A (agricole) ou 
N (naturelle) ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lesquelles seront réservées pour 
accueillir des projets spécifiques 
(équipements, etc.) ?  
Ces classements impliquent des 
droits à construire différents. 

 

 

Les orientations d’aménagements 
et de programmation (OAP) :  
ce sont des projets où les élus 
définiront les grands principes 
d’aménagement, soit à l’échelle d’un 
secteur (par exemple un centre-

bourg, un nouveau quartier, etc.), 
soit sur une thématique (la gestion 
des eaux pluviales, la valorisation du 
bocage, etc.) 

Le règlement écrit : il vient en 
complément du zonage définir plus 
précisément où l’on peut construire 
quoi (destination des constructions), 
comment le projet prend en compte 
son environnement (caractéristiques 
urbaines, architecturales, naturelles 
et paysagères – Exemple : hauteur 
des constructions, part du terrain à 
conserver en pleine terre, etc.) et 
comment le projet est raccordé aux 
équipements et réseaux. 
 

Retrouvez l’intégralité de la 
démarche du PLUi sur  
plui.saint-lo-agglo.fr 
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> L’OPAH 
Saint-Lô Agglo met en place une nouvelle Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur toutes 
les communes de l’agglomération pour les 5 années à venir. 
Cette OPAH a pour objectif de garantir la qualité du parc 
privé, son accessibilité et sa performance énergétique en 
mettant à profit les dispositifs de financement sur l’habitat. 

Cette opération est renforcée par une opération de 
revitalisation du centre-ville de Saint-Lô (dans le cadre de 
l’opération Cœur de Ville) et une opération de revitalisation 
de 26 centres-bourgs avec des aides à la réhabilitation de 
logements dégradés vacants depuis plus de 2 ans. Il s’agit 
d’assurer une offre et un parcours résidentiel adaptés à la 
diversité des ménages et à leurs besoins sur l’ensemble du 
territoire de Saint-Lô Agglo. 

L’OPAH, propriétaires occupants ou bailleurs : des aides 
pour rénover ! 

L’OPAH est une véritable opportunité pour les propriétaires 
occupants et bailleurs qui donne accès à des aides financières 
exceptionnelles. Saint-Lô Agglo et ses partenaires (Etat, 
Anah, Procivis Manche, Région Normandie, Département de 
la Manche, Ville de Saint-Lô, Action Logement…) accordent, 
sous conditions de ressources, des subventions aux 
propriétaires louant ou occupant des logements situés sur les 
communes de Saint-Lô Agglo. À cela s’ajoute un 
accompagnement personnalisé et une assistance technique 
et administrative gratuite pour les propriétaires.  

DES AIDES POUR QUI ? 

Les aides de l’OPAH s’adressent aux propriétaires privés 
souhaitant réaliser des travaux d’amélioration de leur 
logement, sous conditions d’éligibilité : 

• Dans leur résidence principale 

• Dans un logement destiné à la location 

• Ou dans les parties communes d’une copropriété ou 
monopropriété 

À noter : il existe des aides spécifiques pour les logements 
vacants depuis + de 2 ans dans le centre-ville de Saint-Lô et 
dans certains centres bourgs.  

SOUS QUELLES CONDITIONS GÉNÉRALES ? 

• Logement de plus de 15 ans 

• Travaux réalisés par des professionnels 

• Travaux non commencés avant le dépôt du dossier de 
demande de   subvention 

• Sous conditions de ressources pour les propriétaires 
occupants 

QUELS TYPES DE TRAVAUX ÉLIGIBLES AUX 
AIDES ? 

• Économie d’énergie 

• Adaptation du logement au vieillissement ou au 
handicap 

• Réhabilitation d’un logement dégradé 

• Réhabilitation d’un logement vacant 

 

POUR SE RENSEIGNER ET MONTER SON 
DOSSIER DE DEMANDE D’AIDES, UN SEUL 
INTERLOCUTEUR : LE CDHAT 

Grâce à ce dispositif, les porteurs de projets bénéficient d’une 
assistance administrative et technique gratuite, apportée par 
le CDHAT, opérateur Habitat mandaté par Saint-Lô Agglo. Le 
CDHAT conseille et accompagne les propriétaires du 
diagnostic jusqu’à la finalisation des travaux. Il les aide 
concrètement à définir un projet en adéquation avec leurs 
besoins et leurs moyens financiers tout en optimisant son 
financement grâce aux aides mobilisées. 

Pour bénéficier des aides de l’OPAH, les travaux ne 
doivent pas être démarrés avant le dépôt des dossiers de 
demande de subvention. Avant de lancer des travaux, il est 
donc vivement recommandé de contacter un conseiller 
Habitat du CDHAT :  

CONTACT CDHAT 

210 rue Alexis de Tocqueville - Parc d’Activités du Golf - 
50000 SAINT-LÔ 

02 33 75 62 40 / contact@cdhat.fr 

ou venir les rencontrer lors des permanences sur rendez- 
vous :  
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Juliette Sarasin et 
Mélanie Levallois sont 
les animatrices de cet 
Espace France Services. 
Avec bienveillance et 
confidentialité, elles 
sont là pour vous 
écouter, vous guider 
dans vos démarches administratives en vous 
orientant vers les bons interlocuteurs. 
Elles sont présentes tous les matins pour vous 
apporter de l'aide et répondre à vos questions. 
L'après-midi, l'Espace France Services est ouvert 
uniquement sur rendez-vous. 
Vous pouvez les joindre au 02 61 67 78 57 
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FAMILLE 

Faire une demande d’allocation (prime 
d’activité, logement, famille…), vous 
aider sur le site caf.fr, contacter la 
CAF… 

 

SOCIAL/SANTE 

Compléter un dossier de CMUC / 
ACS, créer votre compte AMELI, 
imprimer une attestation de droit, 
contacter la CPAM… 

RETRAITE 

Faire un point sur votre carrière, vous 
aider pour votre dossier de retraite et la 
complémentaire, contacter la CARSAT 
ou la MSA 

EMPLOI 

Vous aider dans la gestion de votre 
espace Pôle emploi, dans votre 
recherche d’emploi, dans la rédaction 
d’un CV et lettre de motivation… 

LOGEMENT & ENERGIE 

Vous aider pour une demande de 
logement social, faire une demande 
d’aide financière, établir un échéancier 
avec un fournisseur d’énergie… 

SE DEPLACER 

Vous informer sur les transports mis en 
place par l’agglo ou associatifs… 

 

ACCES AU DROIT 

Vous mettre en relation avec des 
professionnels du droit, vous aider pour 
une demande d’aide juridictionnelle, 
l’aide aux victimes... 
 

SELON VOTRE DEMANDE 

Télécharger des documents de la 
préfecture, vous aider dans vos 
impôts, rédiger des courrier... 

Toutes nos prestations proposées 
sont libres et gratuites 

L’été dernier, le pôle des solidarités a ouvert ses portes. Il abrite : 
- L'Espace France Services 

- Le CCAS 

- L'Agence postale 

 

 

 

Il a pour but de vous orienter et de vous accompagner dans toutes vos démarches administratives sans avoir besoin 
de se déplacer directement au sein des organismes. Il anime une offre de services riche et permet un accès aux 
services publics pour tous dans un esprit dynamique au cœur du village.  
 

Pour qui ? 

Tous les habitants de la commune et des communes voisines ainsi que toute personne de passage sont accueillies 
dans la structure. 

 Pour les jeunes  
 Pour les séniors  

 Pour les familles en situation précaire  

 Les personnes isolées 

 Personnes en situation de handicap 

 Les victimes de violences... 
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Agence Postale Communale 
 

Suite à la décision de la direction de la Poste de fermer le bureau de Poste, la 
municipalité de Tessy-Bocage a décidé d’ouvrir une agence postale communale 
pour assurer un service à sa population .  
Béatrice Juin vous accueille du mardi au samedi de 9h à 12h30 et le mercredi après 
midi de 14h à 17h 

L'Agence Postale Communale de Tessy-sur-Vire vous propose les services suivants : 
 Affranchissement 

 Dépôt et retrait de courriers et colis 

 Vente d'enveloppes et emballages prêts à envoyer 

 Retrait et versement d'espèces, dépôt de chèque sur compte  
 Consultation sur ordinateur ou tablette des services en ligne de La poste, des 
services publics et municipaux 

Centre Communal d’Action Sociale 
 

Le CCAS de Tessy Bocage administre  les 
demandes d’aides sociales  pour soutenir les 
foyers connaissant une situation difficile, y 
compris en urgence. Il veille aussi sur les deux 
résidences de personnes âgées : la Marpa du 
Jardin Secret de Pont Farcy et la Résidence 
Marcel Bourdon des Bords de vire  

Téléphone 02 61 67 78 59 

ESPACE VISIO : 
Vous avez besoin d'un renseignement et vous ne pouvez pas vous déplacer  à 
l’organisme public ? Ou vous n'avez pas internet ?  

 Un visio guichet est disponible pour entrer en contact avec un conseiller 
d'un service public (CAF, CPAM, CARSAT, MSA...). Une imprimante est mise 
en relation avec le visio, elle vous permet de scanner les documents utiles 
pour que le conseiller les ait en temps réel. 

BUREAU PARTENAIRE : 
Vous souhaitez rencontrer un partenaire ? 

 Il est mis à disposition pour des rendez-vous avec des partenaires associatifs (UFC 
que choisir, ADMR, Présence verte, O2, Banque alimentaire, GRETA, Mission 
Locale, CLLAJ, ATMPM, Handicap et Emploi, Familles Rurales, Groupe FIM …) 

Il est sous la responsabilité de M le Maire, assisté de sa vice-présidente et 
adjointe Nicole Gaumont, et sous la direction de Mélanie Levallois, agent. 

ESPACE NUMERIQUE : 
Vous souhaitez numériser un document ? Imprimer une attestation ou un CV ? 
Effectuer une démarche administrative en ligne ? 

 Un espace informatique est en libre accès. 

ESPACE D’ACCUEIL ET DE CONVIVIALITE : 
Vous souhaitez un renseignement ou vous attendez votre heure de rendez-vous ? 

 Un espace de convivialité est à votre disposition où vous pourrez prendre le temps de 
découvrir les différentes associations, des informations touristiques et culturelles… 

 Une boîte à idée recevra vos idées pour toute suggestion sur la commune. 
 Des offres d’emploi sont à votre disposition. 
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FESTIVAL DES BORDS DE VIRE 
 

L’Usine Utopik organise tous les deux ans un festival d’art aux abords du chemin de halage des bords de Vire. 

C’était du 17 juillet au 30 août qu’a eu lieu la 5è édition de ce festival. 
 

> Histoire 

2012 : Xavier Gonzalez, directeur de l’Usine Utopik, met en place la première édition du festival des Bords de 
Vire. L’idée est de réaliser un parcours “art et environnement” en créant des œuvres éphémères in situ, 
disséminées sur la voie verte. 

2018 : l’Usine Utopik fait le choix d’implanter durablement, sur le chemin de halage, les sculptures et 
installations réalisées. 

 

Pour cette 5e édition du Festival des Bords de Vire, l’Usine Utopik a accueilli six artistes qui ont travaillé durant 
3 semaines à l’élaboration et la conception d’une œuvre d’art . 
Une œuvre supplémentaire a été installée sur le parcours, celle de Danièle et Maurice Massu-Marie réalisée en 
septembre 2019 lors du Festival au Son d’euh lo. 

7 créations ont donc rejoint le chemin de halage le 17 juillet. 

 

N’hésitez pas à parcourir les 18 km du chemin de halage 
entre Pont-Farcy et Condé sur Vire pour découvrir les  
14 œuvres, aux matières et aux formes très différentes. 
 

Et vous, quelle est votre œuvre préférée ? 
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Info + 

Si vous souhaitez connaître l’emplacement exact des œuvres ou si 
vous avez des questions, vous pouvez vous rendre à l’Usine Utopik, en 
accès libre pendant les périodes d’exposition le mercredi, le samedi et 
le dimanche de 14h30 à 18h (sauf les jours fériés)., 

Les arbres de Noé – Xavier Gonzalez 

L’œuvre de Xavier Gonzalez est composée 
d’acier et de granit. La rouille présente sur 
l’acier montre un état fragilisé du matériau, 
l’ensemble de la sculpture est froid, dévitalisé, 
volontairement austère pour questionner le 
devenir des arbres. Le granit fait référence au 
funéraire, il évoque le deuil en référence à la 
déforestation. 

Monade – Philippe André 

Monade a pour définition 
l’unité parfaite, voire 
indivisible d’une chose. Ces 
deux sculptures ont été 
taillées dans le même bloc 
de granit par Philippe André, 
à la main de manière 
traditionnelle. Ces 
sculptures font partie d’une 
série lancée dans les années 
90 par l’artiste. 

Haro – Maurice et Danièle Massu-Marie 

Haro est par définition un cri d’indignation. Cette 
installation est un cube noir formé par 9 piliers de  
3 niveaux, en tuyaux d’arrosage récupérés à 
proximité du lieu de résidence des artistes. Ils 
dénoncent notre société de consommation et du 
« tout jetable ». 

Promenons-nous dans les bois – Hugo Bel 
Cette œuvre est composée de colombins de plâtre empilés, 
en suivant le tracé d’une grille, les uns sur les autres. Le tout a 
été déposé au fur et à mesure sur une pierre de schiste de 
manière à ce qu’ils viennent épouser la pierre. Le spectateur 
peut voir dans cette œuvre une multitude d’images 
organiques et inorganiques. 
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> La salle de convivialité 

A Fervaches : la salle rénovée dans l’ancienne 
école en 2018 propose un espace pour 
55 personnes. A l'entrée, un sas vitré vous 
permet d'installer quelques tables pour servir un 
cocktail avant vos festivités. Derrière, la salle 
offre une excellente luminosité avec ses grandes 
fenêtres et une très belle hauteur sous plafond. 
Son parquet d’origine, assez clair, lui donne 
beaucoup de charme. Dehors, une petite cour 
fermée contribue à la sécurité des enfants lors 
des jeux extérieurs. A cela s’ajoutent une rampe 
d’accès pour les fauteuils et un branchement 
électrique extérieur pour les remorques 
frigorifiques de vos charcutiers-traiteurs. 

> La salle des fêtes  
A Pont-Farcy : La salle située place de l’église 
dans l'ancienne cantine scolaire est divisée en 
2 pièces et propose une capacité d'accueil 
globale de 295 personnes. La petite salle 
carrelée permet de recevoir jusqu’à 
50 personnes et dispose d’une véranda accolée 
dans laquelle vous pouvez organiser un cocktail. 
La grande salle en parquet massif, très 
lumineuse grâce à de très larges baies vitrées, 
donne sur une cour extérieure fermée où les tout
-petits pourront s'amuser en toute sécurité. Une 
arrière-cuisine facilitera le stockage de vos 
provisions lors de vos évènements. Les 
personnes à mobilité réduite pourront y accéder 
sans difficulté.  



 

 17 

> Les salles de réception 

 

 

 

 

 

 

A Tessy-Bocage, place du marché, vous pouvez 
profiter à l’étage, de la salle en parquet massif avec 
une capacité d’accueil de 200 convives. Au fond de 
la pièce, une scène vient compléter son utilisation 
pour de petits spectacles ou animations. Vous 
trouverez également, à l’entrée de cette salle, un 
espace équipé d’un bar où vous pourrez servir 
quelques rafraichissements lors de vos festivités. 
Un monte-charge vous aidera à transporter vos 
provisions et équipements lourds à l’étage. Une 
rampe extérieure et un ascenseur faciliteront 
l’accès pour les personnes à mobilité réduite. 

 Tarifs 2020 
Fervaches 

55 places 

Pont-Farcy 

295 places 

Tessy-Bocage 

200 places 

Salle de Spectacle 

260 places 

Pour tous Caution 400,00 € 400,00 € 400,00 € 800,00 € 

Particulier Tessy-

Bocage 

WE salle avec 
cuisine 

145,00 € 200,00 € 200,00 € 

Tarif jour en semaine : 
250 € 

30% d'abattement avec 
salle des fêtes 

Associations et En-
treprise Tessy-

Bocage 

WE salle avec 
cuisine 

90,00 € 130,00 € 130,00 € 

Tarif jour en semaine : 
165 € 

30% d'abattement avec 
salle des fêtes 

Particulier, Entre-
prises et associa-
tions hors Tessy-

Bocage 

WE salle avec 
cuisine 

200,00 € 260,00 € 260,00 € 

Tarif jour en semaine : 
330 € 

30% d'abattement avec 
salle des fêtes 

Pour toute réservation ou demande de renseignements, appelez la Mairie : 02.33.56.30.42 

Notre salle de spectacles (260 places) au rez-de-

chaussée, chaleureuse et feutrée, vous permettra 
de proposer à vos invités : une projection de film, 
une représentation de théâtre, un concert… à 
votre convenance.  

Toute la programmation de la 
saison culturelle du théâtre des 
halles est à retrouver dans la 
brochure  2020-2021. 
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La ferme de l’Ours 

Louis Thouret 

14, Le Mesnil Ours - Tessy-Bocage 

Contact : 06 87 95 79 84 

lafermedelours@gmail.com 

 

L'exploitation agricole produit, par le biais d'un 
alambic, des huiles essentielles, eaux florales et 
hydrolats à base de plantes aromatiques et 
médicinales cultivées sur place. Ils sont ensuite 
transformés en sirop, gelées de plantes... et bougies 
parfumées. 
 

D'autres produits sont en projet comme les 
cosmétiques, produits d'entretien, savon, lessive et 
verront probablement le jour courant 2021. 
Chaque année, à la période printanière et sur 
réservation, des visites commentées sont organisées 
tous les jeudis à la ferme. Pour plus d’informations 
rendez-vous sur le site : www.fermedelours.fr 

Les produits sont disponibles à l'épicerie Menant à 
Tessy, dans les biocoop et épiceries fines de la 
région.  

Boulangerie Vincent & Liliane Lepage 

Les Ferrières - Tessy-Bocage 

Contact : 02 33 57 74 31 / 06 31 40 73 83 
 

Produits : la gâche pain, le pain de ménage ou pain 
de campagne de 1kg ou 2kg, brioches et 
viennoiseries 

Le pain cuit au feu de bois est fabriqué chaque mardi 
et vendredi pour les marchés du lendemain (Saint-

Hilaire-du-Harcouët le mercredi, Saint-Lô le 
samedi). Les jours de production, le pain est proposé 
à la vente directe à partir de 16h sans réservation au 
préalable. 

Françoise Viard 

Les Landes - Tessy-Bocage 

Contact : 02 33 57 48 81 

francoise.viard@wanadoo.fr 

 

L'exploitation agricole produit des jus de fruits à base 
de pommes du verger. Par ailleurs, l'élevage d'un petit 
troupeau de bœufs de race limousine permet la 
possibilité, 2 fois par an (au printemps et mi-octobre) la 
vente de viande en colis directement à la ferme. 

La Ferme du Buisson 

Benjamin Guiffard 

11, le Buisson - Tessy-Bocage 

Contact : 06.78.85.13.58 

fermedubuisson.bio@gmail.com 
 

Située à Tessy-Bocage, direction Villebaudon, la ferme 
maraichère exploite une superficie d'1,5 ha pour la 
culture de fruits et légumes 100% biologiques qu'elle 
vend en circuit court. Consultez la page 
www.facebook.com/fermedubuisson.maraicherbio 

Vous trouverez leurs produits frais dans les biocoop de 
Vire, Saint-Lô, Caen, sur les marchés de Tessy-Bocage 
le mercredi matin, de Saint-Pair/Mer le dimanche ou 
directement à la ferme. 

La vie économique et locale est l'une des richesses indispensables pour notre commune et nos citoyens. Participer 
à son développement et offrir une qualité de services sont essentiels pour notre collectivité. Nos agriculteurs et 
producteurs locaux contribuent à ce dynamisme en proposant de nombreux produits à la vente directe ou dans 
différentes enseignes locales. 
Pour Tessy-Bocage, c'est un atout majeur de bénéficier de cette diversité de produits locaux sur son territoire tant 
qu'elle renforce le choix pour nos habitants de consommer selon leurs convictions et envies. 

mailto:lafermedelours@gmail.com
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Depuis plus de 30 ans, les frères Gosselin sont installés à Fervaches, dans la 
ferme familiale, pour leurs élevages de porcs fermiers et de 
vaches laitières en agriculture biologique. 
 

Une fois par mois, ils proposent à la vente directe la viande de 
porc en colis et en même temps leurs terrines de campagne, 
rillettes de porc, boudin noir, mousse de foie… (Voir 
calendrier sur le site Internet www.fermegosselin.fr)  
Leurs produits sont aussi dans plusieurs points de vente, 
tels que : Carrefour Contact Tessy, Coccimarket Moyon, 
café de pays à Fervaches, les Biocoops, les magasins bio 
et de produits du terroir.  

La Ferme de la Clémendière  
Laurence et Etienne Duyck 

La Clémendière - Pont Farcy 

Contacts : Laurence 06 59 72 72 58  
Etienne 06 63 24 07 34  
duyck.laurence@orange.fr 
 

La Ferme propose plusieurs produits laitiers issus 
d'un élevage de jersiaises tels que : beurre, yaourt 
nature, crème crue, différentes tommes au lait cru : 
nature, au foin, au fenugrec et aux fleurs (médaille de 
bronze au Concours Général Agricole de Paris 2020). 

Le dernier né à la ferme : le 
camembert fermier au lait 
cru.  

Tous les produits sont 
estampillés  bio  depuis  le  

24 septembre 2017.  

De nombreux points de vente proposent les 
produits : Le garage Martins Pont-farcy, Carrefour 
Contact et l'épicerie Menant à Tessy-Bocage, les 
biocoop et bien d'autres, voir sur la page : 
www.facebook.com/ElevageDuyck/) 

Ferme EARL Les Longs Champs 

Nicolas Gosset et Stéphanie Godard 

1, Les Longs Champs - Tessy-Bocage 

Contact : 02 33 05 40 19 / 06 70 68 76 24 

earlleslongschamps@gmail.com 

 

Dans l'exploitation agricole, la quasi-totalité du lait 
produit est transformée en crème (crue ou liquide), 
lait (cru, entier pasteurisé, demi-écrémé pasteurisé), 
beurre (doux ou demi-sel) et yaourts brassés (nature, 
nature sucré, sur coulis de fruits ou de vanille). 
 

Depuis 2015, la ferme participe 
chaque année au Concours 
Général Agricole de Paris, et en 
six participations, elle a obtenu 
10 médailles. Notamment, pour 
la crème crue et les yaourts 
brassés nature en 2020.  
Les produits sont commercialisés 
dans un rayon de 80 km pour les 
restaurants étoilés, les 
collectivités scolaires, dans les 
moyennes et grandes surfaces, 
et sur les marchés. 

Gaec de la Bottinière 

Gaylord et Marc Simon 

5, La Bottinière - Tessy-Bocage 

Contact : 02 33 56 36 50 

ferme-simon@wanadoo.fr 

 

Il y a plus de 27 ans que l'exploitation familiale a été lancée pour l'élevage de vaches laitières. Du lait, de la 
crème fraîche crue (produit plusieurs fois médaillé au concours général agricole de Paris) sont en vente tous 
les jours sur place de 6h à 8h30 et de 17h15 à 19h. 
 

Les écoles de Tessy-Bocage et la Boulangerie Piedagnel sont livrés régulièrement pour leurs propres 
fabrications. Voici quelques points de vente sur notre territoire : Chez Marcelle Fervaches, Carrefour-

Contact Tessy-Bocage et aussi dans les supermarchés environnants.  

A Tessy-Bocage, le choix pour les produits laitiers… 
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   Quand la fête Saint Pierre était la plus 

ancienne et plus fréquentée louerie de 

domestiques de la région… 
 

Alors que les conditions sanitaires n’ont pas permis de fêter la Saint Pierre en 2020, replongeons-nous dans les 
mémoires de l’instituteur adjoint de Tessy en 1913, qui nous relate des faits oubliés et des détails étonnants de 
cette fête ancestrale. 



 

 

TONTE DES PELOUSES : (les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, débrousailleuses, etc..) est autorisée les 
jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 20h ; le samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 20h ; le dimanche de 10h à 12h. 

ANIMAUX ERRANTS : La divagation d’animaux errants 
sur la voie publique est interdite. Leurs propriétaires en 
sont responsables (risque d’accidents ou de 
dégradations). 

BALAYAGE DES TROTTOIRS : Chacun doit veiller à la 
propreté des trottoirs devant sa porte. En cas de neige 
ou de verglas, chacun est responsable des préjudices 
subis devant sa porte. 

HAIES ET ARBRES MITOYENS : Ceux-ci doivent être 
taillés en stricte limite de propriété, afin qu’ils 
n’entravent pas la bonne circulation des piétons, 
voitures, engins agricoles et ne masquent  pas la 
signalisation.  Toute suppression de haies ne pourra 
être envisagée qu’après consultation du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 

HAIES ET BOCAGE : Depuis le 1er janvier 2015, les  haies 
d’une exploitation dont l’agriculteur a le contrôle sont 
répertoriées, la destruction et l’arrachage  sont 
interdits (arrêté du 24 avril 2015) 

STATIONNEMENT : Il est interdit de stationner sur les 
trottoirs et les passages pour piétons. 

POUBELLES : Les sacs poubelles doivent être sortis de 
préférence le jour du ramassage des ordures  
ménagères, ou à défaut la veille au soir.  Les dépôts 
sauvages auprès des containers sont interdits et 
passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500€.  

Recensement : obligatoire pour filles et garçons dans le 
trimestre qui suit leurs 16 ans  : Mairie du lieu de résidence 

Carte d’électeur : Mairie du lieu de résidence 

Inscriptions sur les listes électorales : Mairie du lieu de 
résidence ou sur internet 

Carte nationale d’identité / passeport :  Espace France 
Services Tessy Bocage, Mairie de St Lô, Agneaux, Villedieu 
ou Gavray (prendre rendez-vous) 

Déclaration de décès : Mairie du lieu du décès 

Mariage : Mairie du lieu du mariage 

Extrait d’acte de naissance, de mariage ou de décès : 
Mairie du lieu de la réalisation de l’acte 

Duplicata du livret de famille : Mairie du lieu du domicile 
ou mairie du lieu de mariage. 

Permis de construire ou déclaration préalable ou 
certificat d’urbanisme : Mairie du lieu du projet 

Légalisation de signature : Toutes Mairies 

Pacte Civil de Solidarité (PACS) : Mairie de résidence ou 
Notaire  

Reconnaissance anticipée d’un enfant (pour les couples 
non mariés) : Dans toutes les Mairies 

Extrait du casier judiciaire / changement d’adresse sur 
carte grise : www.servicepublic.fr 
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> COMMERCANTS / ARTISANS / PRODUCTEURS 
Alimentation: boucherie Tout Tessy Bon 33 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 31 33 

Alimentation: boucherie Gilles Lecœur 55 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 72 26 15 

Alimentation: boulangerie Vincent Lepage Route de Saint-Lô 06 31 40 73 83 

Alimentation: boulangerie Nicolas Mercier 3 Route de Villebaudon 02 33 56 30 27 

Alimentation: boulangerie O'Délices de l'Atelier 7B Route de Tessy, Pont-Farcy 02 33 61 21 58 

Alimentation: boulangerie Didier Piedagnel 31 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 30 06 

Alimentation: épicerie Carrefour Contact ZA La Minoterie 02 33 74 09 04 

Alimentation: épicerie L'épicerie du Garage Le Bourg, Pont-Farcy 02 31 09 02 20 

Alimentation: épicerie Café de Pays Le Bourg, Fervaches 02 33 56 32 40 

Alimentation: fruits primeurs Pascal Menant 52 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 31 64 

Assurance Allianz 39 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 30 44 

Assurance MMA 4 Place Jean-Claude Lemoine 02 33 56 31 78 

Banque Crédit Agricole Place de la Libération 02 33 72 74 66 

Banque Crédit Mutuel 8 Place Jean-Claude Lemoine 08 20 33 10 27 

BTP & Génie civil Entreprise Zanello Rue de l’Ancienne Gare 02 33 77 11 22 

BTP & Génie civil Chevalier Diag 37 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 53 97 27 

Coiffure & beauté Air Créa'tif 68 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 31 20 

Coiffure & beauté Conseil et coiffure 22 place Jean-Claude Lemoine 02 33 56 74 97 

Coiffure & beauté Eve Coiffure Route de Chevry, Fervaches 06 13 65 97 59 

Coiffure & beauté Kératine TC 7 Rue du Général de Gaulle 02 33 56 31 21 

Coiffure & beauté Marie-France Thiry 45 Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 68 86 25 

Coiffure & beauté Voyage des Sens 5 Rue du Général de Gaulle 02 33 06 03 22 

Courtier Mon meilleur banquier 41, rue St Pierre et Miquelon 02 50 48  94 97 

Couture Lyse Couture L'Aumône, Pont-Farcy 02 31 61 21 58 

Couture Rapid’repassage 46 Rue Saint-Pierre et Miquelon 02 33 05 18 01 

Création artistique Christine Barthez 24 Route de Saint-Lô 06 48 15 42 66 

Création artistique Xavier Gonzalez La Minoterie 02 33 06 01 67 

Création artistique Les Créations Plandière 38 Route de Saint-Lô 02 33 56 30 70 

Création artistique Jo-Alice Pellon Le nid de loup, Pont-Farcy 06 10 07 14 36 

Création artistique Châ Haziza Le nid de loup, Pont-Farcy 06 10 01 41 55 

Ecole de conduite Tessy conduite 45 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 06 07 83 96 40 

Elevage & culture: pommes et 
viande 

Ferme de Françoise Viard Les Landes 02 33 57 48 81 

Culture: huiles essentielles Ferme de l'Ours 14 Le Mesnil-Ours 06 78 85 13 58 

Elevage : produits laitiers Ferme de la Bottinière La Bottinière 06 67 34 77 27 

Elevage : produits laitiers Ferme de la Clémendière La Clémendière, Pont-Farcy 06 63 24 07 34 

Elevage : produits laitiers Ferme Les Longs Champs Les Longs Champs 02 33 05 40 19 

Culture : fruits et légumes Ferme du Buisson Le Buisson 06 78 85 13 58 

Elevage : porcs Ferme GAEC Gosselin Le Rouvray, Fervaches 02 33 55 21 10 

Fleuriste ID Flor 49 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 05 58 15 

Garage & entretien automobile Automobiles Goudier Le Bourg, Pont-Farcy 06 81 50 02 98 

Garage & entretien automobile Five star Route de Saint-Lô, Fervaches 02 33 56 30 14 

Garage & entretien automobile Garage A84 13 Route de Saint-Lô 06 62 90 89 41 

Garage & entretien automobile Garage Perrotte Aurélien Le Bourg, Pont-Farcy 02 31 09 02 20 

Garage & entretien automobile SARL A. Herbert - Renault & Dacia 13 Route de Villebaudon 02 33 56 30 54 

Garage & entretien automobile Station lavage véhicules OKI ZA La Minoterie 06 07 54 00 57  

Garage & entretien automobile Tessy Automobiles 12 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 56 30 11 



 

 

> ASSOCIATIONS 
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Pour tout savoir sur les associations tessyaises, 
rendez-vous sur le site internet ou sur le livret des 
associations, disponible en mairie. 

 

Hébergement (chambres d’hôtes) La Minoterie Chemin de la Minoterie 02 33 56 98 55 

Hébergement (chambres d’hôtes) Il Giordano Rue de l’ancienne gare 06 84 66 54 80 

Hébergement (chambres d’hôtes) N°16 16, rue Fontaine St¨Pierre 02 50 48 91 60 

Hébergement (chambres d’hôtes) Le clos Minotte 7, route de Pont Farcy 02 33 55 81 45 

Hébergement (gîtes) Le Hamel es Marchand Le Hamel  

Hébergement (gîtes) Le moulin Route de Pleines Œuvres, Pont Farcy 06 84 17 59 33 

Hébergement (gîtes) Gîte de Mr Viard 1, village Béhie 02 33 56 74 55 

Hébergement (gîtes) La maison des amis en Normandie 2, route de Tessy, Pont Farcy 06 45 38 72 56 

Immobilier La Maison de l’Immobilier 41 rue St Pierre et Miquelon 02 50 48 94 97 

Impression 3D Christophe De Ganne La Picotière, Fervaches 06 95 96 14 02 

Industrie extractive Carrières de Tessy La Botinière 02 33 56 35 57 

Informatique Hubert Dogon 4 Route de Pont Farcy  06 68 65 27 32 

Jardins & espaces verts Picot Jonathan Le Champ de bas 06 74 71 52 93 

Jardins & espaces verts Tessy Motoculture 40 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 55 08 36 

Jardins & espaces verts Tostain Paysages 2 Route de Chevry 06 11 94 13 28 

Marketing Siiimple 5 Rue Bélard 06 24 09 96 96 

Pompes funèbres Izabelle Renaud 3 Rue du Général de Gaulle 02 33 55 18 39 

Production d'électricité Guérin Etablissement 25 Route de Saint-Lô 02 33 77 38 38 

Restauration & boissons Café de Pays Le Bourg, Fervaches 02 33 56 32 40 

Restauration & boissons Café du Haras / PMU 2 Route de Villebaudon 02 33 56 36 03 

Restauration & boissons Au Bistro 18, place Jean Claude Lemoine 09 83 46 70 54 

Restauration & boissons L'Oasis 1 Rue du Général de Gaulle 09 54 49 93 60 

Restauration & boissons Le coq Hardii 52, Route de Caen, Pont-Farcy 02 31 59 47 94 

Restauration & boissons La Maranello 65 Rue Saint Pierre et Miquelon 02 14 16 40 66 

Restauration & boissons Le Welcome 13 Rue du Général de Gaulle 02 33 55 89 24 

Soins animaliers Cabinet vétérinaire Rue du général de Gaulle 02 33 56 03 50 

Soins animaliers Jacky Grente La Croix Nicole 02 33 57 41 89 

Tabac-Presse Le Baoli’s 70 Rue Saint-Pierre-et-Miquelon 02 33 55 13 24 

Tatouage Lucane noir Route de Pont Farcy 07 81 89 01 58 

Travail du bois Scierie Gâté La Haumonière, Pont-Farcy 02 31 68 93 51 

Travaux : électricité Pascal Barbey Route de la Chapelle, Fervaches 02 33 56 39 40 

Travaux : électricité Emil Cheriches 5 Route de Montabot, Pont-Farcy 06 77 25 32 73 

Travaux : électricité VELEC Services Le Bourg, Fervaches 02 33 57 57 40 

Travaux : couverture Philippe Barbier Les Hauts Vents, Pont-Farcy 02 31 68 28 25 

Travaux :  couverture Yohann Laporte Village Mourocq 06 10 58 69 62 

Travaux : construction en bois CPL Bois Route de Saint-Lô 02 33 55 52 98 

Travaux : menuiserie David Dedieu Le Mesnil, Pont-Farcy 02 31 68 37 95 

Travaux : cuisines Sébastien Luet 3 Hôtel Renouf, Fervaches 06 03 59 51 22 

Travaux : peinture Max Madelaine 10 Route de Pont-Farcy 02 33 56 49 06 

Travaux : agence communication OP Design Atelier de Création Pub  Route de Tessy 06 20 34 41 49 

Travaux : travaux publics Quentin Tennière 1 Lotissement La Manse, Route de Moyon 06 75 82 36 87 
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DECES : 
SIMON Marie Née CULLERON   le 07 01 2020 

HACQUIN Michel     le 15 01 2020 

NATIVELLE Marie-Louise née LEFEVRE le 15 01 2020 

DEVEREUX Mark     le 16 01 2020 

OZENNE Georgette née GUILLON  le 16 01 2020 

DUBOIS Léa née GESNOUIN   le 04 02 2020 

DUVAL Andrette née DEBON    le 05 02 2020 

FLEURY Monique née HAZELARD  le 06 02 2020 

ALIX Berthe née Ozouf     le 13 02 2020 

RICHARD Agnès née CLEMENT  le 15 02 2020 

LEMAITRE Henriette née RABOT  le 18 02 2020 

MAUGER Emile     le 04 03 2020 

BRIARD André-Edouard    le 19 03 2020 

LAMOUREUX Roger    le 26 03 2020 

COSTARD André     le 12 04 2020 

GAUTHIER Jacques    le 16 04 2020 

FRANCOIS Maurice    le 23 04 2020 

FRICH Denise née LEMAY   le 08 05 2020 

MENANT Jean-Pierre    le 19 05 2020 

MENANT Roland     le 13 06 2020 

LE THIMONNIER Arlette née Pavy   le 27 06 2020 

 

 

 

 

 

 

 

GRENTE Anne-Marie née DELAVILLE  le 07 07 2020 

AUVRAY Robert     le 12 07 2020 

GOSSELIN Sébastien     le 01 08 2020 

LOUVET Andrée née LELEGARD   le 04 08 2020 

LAIR Paul       le 10 08 2020 

RUAULT Colette née Hamon    le 17 08 2020 

DEGARDIN Olivier     le 18 08 2020 

MENANT Fabrice      le 21 08 2020 

POTEY Yvonne      le 22 08 2020 

LE THIMONNIER Maurice    le 14 09 2020 

RAVENEL Suzanne née LEVILLY   le 29 09 2020 

MOULIN Georgette née GOHIN   le 03 10 2020 

POULLAIN Joseph     le 20 10 2020 

HELAINE Chantal née LEBOUCHER   le 28 10 2020 

LECARPENTIER Jean-Marie    le 01 11 2020 

LECONTE Yvette née LEPLEUX   le 01 11 2020 

SUARD Agnès née ASSELIN    le 07 12 2020 

INFOS PRATIQUES 

NAISSANCES : 
 

CAMPITIS Swann    le 13 02 2020 

GUIGNARD Colyne    le 27 02 2020 

LHONNEUR Milan    le 16 03 2020 

POIGNAVANT Lyam    le 30 03 2020 

TREFEU Olivia     le 31 03 2020 

MANOLACHI Octav    le 09 04 2020 

VENDRAMELLI Jade    le 30 05 2020 

POISSON Maxence    le 03 06 2020 

MAUDUIT Robin    le 04 06 2020 

HERMAN ALEXANDRE Manoé  le 07 06 2020 

 

 

 

 

 

 

 

MAUQUET Lyna     le 25 09 2020 

LECLERCQ Hippolyte    le 15 10 2020 

HUREL Alex     le 17 10 2020 

MESNIL-LETELLIER Eugène  le 28 10 2020 

LEBREC Lucas     le 11 11 2020 

MARIAGES : 
 

HUREL Antoine et MARIETTE Justine   le 01 08 2020 

PETIT François et GESNOUIN Béatrice   le 01 08 2020 

JOUANNE Maxime et LEREBOURS Noémie  le 29 08 2020 

LALOË Benoît et LARDILLIER Alicia   le 12 09 2020 

LECAUDEY Philippe et HAVIN Colette   le 14 11 2020 

DELPORT Dominique et RICHARD Jocelyne  le 26 12 2020 



 

 

INFOS PRATIQUES 

> RAMASSAGE DES  
ORDURES MENAGERES 

TESSY SUR VIRE :  
Dans le bourg: le jeudi  
En campagne : le jeudi dans les bacs de 
regroupement 
FERVACHES :  
Dans le bourg : le lundi dans les bacs 

En campagne : le jeudi dans les bacs de 
regroupement 
PONT-FARCY : le lundi  (bourg et 
campagne) 
Pour tout renseignement voir le 
calendrier de collecte 2021 sur le site de 
la commune 

 

 

 

 

LA DECHETTERIE (Le Merlerot 50420 
Tessy Bocage) est ouverte  
Le lundi, mercredi et samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h 

 

TRI-TOUT SOLIDAIRE : Des bornes de 
collecte des textiles, linge et chaussures 
sont installées à la déchetterie et sur la 
commune. 

 

> DIVERS 

MARCHE HEBDOMADAIRE :  
LE MERCREDI MATIN 

Commerces  présents : volailles, 
fruits et légumes, grillades et frites 

Poissons, vêtements, chaussures, 
horticulture…. 

COMMERCES AMBULANTS 

Pizzas : dimanche soir  
Poissonnier : vendredi matin 

Volailles : dimanche matin 

 

OFFICE RELIGIEUX 

Le dimanche à 11h 

 

SECOURS CATHOLIQUE 

Contact : Mme LESAULNIER 
Christiane 02 33 55 57 35 

 

> NOTAIRE 

Me BLAIZE FRANCK  02 33 56 31 04 

80, rue St Pierre et Miquelon 

franck.blaize@notaires.fr 

Du lundi au jeudi 8h30-12h30 et de 
14h à 18h 

Vendredi jusqu’à 17h 

> LES ECOLES 

TESSY  
- Ecole Jacques BULOT 

Elémentaire : 02 33 56 31 22 ou 
maternelle : 02 33 56 00 55 

Directrice : Mme LEBOYER 

  

- Collège Raymond QUENEAU  

02 33 56 31 81 

Principale : Mme ROUSSEAU 

 

- Ecole St Marie 

02 33 56 35 88 

Directrice : Mme MARTIN FOSSEY 

 

- Collège St Marie  

02 33 56 35 88 

Principal : Mr DORON 

 

PONT-FARCY 

- Ecole des Bords de la Vire 

02 31 68 93 68 

Directrice : Mme LE MARCHAND  
 

> SAINT-LO AGGLO 

Relais Enfants Parents Assistantes 
Maternelles (REPAM) 
Tel : 02 33 56 67 33 (répondeur) 
repamleslibellulesdelavallee@saint
-lo-agglo.fr 

> URGENCES 

Pompiers 18 ou 112 (portable) 
Gendarmerie 17 

Gendarmerie de TESSY   

02 33 77 26 90 

Ouverture tous les jours de 8h à 
12h et de 14h à 19h sauf dimanche 
et jours fériés 

SAMU   15 

Centre Hospitalier Mémorial St-Lo 

02 33 06 33 33 

Clinique St Jean St-Lo 

02 33 06 79 79 

Gardes week-end et jours fériés 
Samedi de 15h à 19h 

Dimanche et jours fériés de 9h à 
12h et de 15h à 19h 

 

> SENIORS  
 

Résidence Marcel Bourdon des 
Bords de Vire  
Route de St Lô, Tessy 

02 33 56 30 42 

 

MARPA 

02 31 67 25 34 

Le Jardin Secret  
16, Place de l’église, Pont-Farcy 

 

EHPAD   
Les 4 Saisons    

02 33 55 36 37 

Rue Fontaine St Pierre, Tessy 
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MAIRIE DE TESSY BOCAGE  
7 place Jean Claude Lemoine 

02 33 56 30 42 

mairie@tessybocage.fr 

 

Lundi  9h-12h 

Mardi 9h-12h / 13h30-17h30  

Mercredi 9h-12h / 13h30-17h  

Jeudi  9h-12h    

Vendredi 9h-12h / 13h30-17h30  

Samedi 9h-12h 

 

> Permanences en Mairie: 
M. le Maire et les Adjoints : sur rendez-vous 

 

> Bibliothèque municipale 

02 33 72 70 90 

Permanences hebdomadaires : 
Mardi  16h30-18h30 

Mercredi 9h-12h /13h30-18h30 

Samedi 10h-12h 

Tarifs enfants 3€ / 

adolescents 6€ /adultes 14€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES ADMINISTRATIONS  
Pôle des solidarités - Service de public de proximité 

1, place Jean Claude Lemoine 

 

> Accueil service publics  02 61 67 78 57 

Du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
17h30, samedi de 9h à 12h30 

Matin accueil physique, après-midi sur rdv 

> CCAS     02 61 67 78 59 

> Assistante Sociale  02 33 77 25 30 

2ème et 4ème jeudi du mois de 9h à 12h 

Sur rdv Mme Voisin Viridiana  
Permanences téléphoniques en cas d’urgences au 
centre médico-social de St Lô au 02 33 77 25 32 

> Agence postale communale 

 

Tessy: Du mardi au samedi de 9h à 12h30, mercredi 
de 14h à 17h 

Pont-Farcy : mardi, jeudi et vendredi de 14h à 17h, 
samedi 9h à 12h 

 

> SERVICES DE SANTE 

 

MEDECINS  
E. LEMOINE      02 33 56 30 10 

68, rue St Pierre et Miquelon    

Lundi, mardi et jeudi 8h à 10h30,  
mercredi 8h à 10h 

Vendredi 13h30 à 15h, samedi à 8h 

F. LABBE      02 33 56 33 50 

Maison de Santé, 5, Place Jean Claude Lemoine 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13h30 à 16h 

Mercredi et la plupart des samedis à 8h30 

Visite à domicile à demander avant 9h, sauf urgence 

A. CHERICHES     02 31 69 93 13 

5, route de Montabot, PONT-FARCY 

Sur rendez-vous, fermé le mercredi 
 

PHARMACIE (matériel médical) 
D. MITTAUX et F. DELARUE   02 33 56 30 07 

66, rue St Pierre et Miquelon 

 

INFIRMIERES 

Maison de Santé     02 33 56 36 18 

5, Place Jean Claude Lemoine 

De 7h30 à 8h et de 19h à 19h30 (sauf dimanche) 
De 14h à 15h (sauf samedi et dimanche) 
 

AMBULANCE-TAXI 
VAL 2 VIRE      02 33 56 71 73 

Maison de Santé, 5,Place Jean Claude Lemoine 

Mardi et vendredi de 9h15 à 15h 

 

KINESITHERAPEUTE 

C. FOULON      02 33 57 72 76 

Résidence Marcel Bourdon Les Bords de Vire 

T. VILLEBRUN     07 68 71 68 21 

Maison de santé, 5, Place Jean Claude Lemoine 

 

OSTEOPATHE 

S. TRIFFAUT, sur Rendez-vous   06 61 16 90 31 

 

SOPHROLOGIE 

C. CALVAR       07 71 60 01 04 

Maison de santé, 5, Place Jean Claude Lemoine 

 

PROTHESISTE ORTHOPEDIQUE 

S. LAINE Ortho+14               02 31 85 31 76 

Maison de santé, 5, Place Jean Claude Lemoine 

 

VETERINAIRES     02 33 56 03 50 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 


